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8 Février 1881

Ministère de l'in
térieur et des 

cultes.

'L ’an m il huit cent quatre-vingt-un, le m ardi huit F évrier, à huit heures et 

dem ie du so ir, le C onseil m u nicipal s’est réuni dans la salle ordinaire de ses 

séances, à l’H ôtel-d e-V ille , sur la convocation  de M . G éry  L e g r a n d , M aire.

P résents

M M . B a g g io ,  B a s q u in  , B o n d u e l ,  B o u c h é e ,  B r a m e ,  B u c q u e t ,  C a n n i s s i é  , 

C a r t o n ,  C h a r l e s ,  C r é p y ,  D e b i è v r e ,  D e l é c a i l l e ,  D e s b o n n e t s ,  E do u ard , 

D e s b o n n e t  , Jean-Baptiste , D o d a n t h u n ,  F a u c h e r  , G a v e l l e  , G i a r d ,  G r a n d e l ,  

L e v r a y ,  M a r i a g e ,  M a r s i l l o n ,  M a r t i n ,  M e r c i e r ,  M e u r e i n ,  P a m e l a r t ,  P é e r t ,  

R i g a u t ,  R o c h a r t ,  R o u s s e l ,  S c h n e i d e r - B o u c h e z  , W e r q u i n .

A bsents

M M . ALHANT, DESCHAMPS , VlOLLETTE , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la 

séance.

M . C a m b o n  , Préfet du N ord  , et M . B o u f f e t  , Secrétaire-G énéral 

de la  P ré fe c tu re , sont introduits dans la  salle. 

M . l e  P r é f e t  prend p lace au fauteuil de la  P résiden ce. Il donne lecture 

du décret du 29 Janvier 1881, portant renouvellem ent de la M un icipalité  

de la v ille  de L ille , et ainsi conçu:

L E  PR É SID E N T  DE L A  R É PU B LIQ U E  F R A N Ç A IS E ,

Sur la proposition (lu Ministre Secrétaire d’Etat au département de l’intérieur et des cultes ,

Vu

L’article 2 de la loi du 12 Août 1876 ;

DÉCRÈTE :
a r t ic l e  t . er

Sont nommés :

Maire de la ville de Lille (Nord) :

M. Legrand, Géry.



Adjoints au Maire de la même Ville :

MM R ig a u t , Adolphe-Auguste-Joseph ;

Me r c i e r , François ;
M e u r e in , Victor-Sérapliin-Joseph ;
S c i i n e i d e r -B o u c h e z , Alexandre-Auguste ;

De l é c a i l l e  , François ;
V i o l l e t t e , Charles-Théophile.

ARTICLE 2

Le Ministre de l’intérieur et des cultes est chargé de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris , le 29 Janvier 1881. 
Jules GRÉVY.

Par le Président do la République :
Le Ministre de l’intérieur et des cu ltes,

CONSTANS.
Pour ampliation :

Pour le Directeur du Secrétariat et de la Comptabilité ,
Le chef du prem ier bureau du cabinet,

Pour expédition conforme :
Le Conseiller de Préfecture, ff. de Secrétaire gén éral,

A. DELPECH.

A près la lecture de ce d é c re t, M. LE PRÉFET déclare l’A dm inistra tion  m unicipale 

installée dans ses fonctions.

M . LE PRÉFET fait rem arquer que cette Adm inistration se com pose de membres de 

l ’ancienne Adm inistration , auxquels a été adjoint M . VIOLLETTE , 1 éminent D oyen de la 

F aculté des Sciences. E n  faisant ces choix , le Gouvernem ent s est inspiré d abord des vœ ux 

officieusem ent émis par le C o n se il, et il a assuré ainsi à la nouvelle M unicipalité le concours 

sym pathique de l ’Assem blée m unicipale. L e  Gouvernem ent a voulu reconnaître aussi les 

services des hommes intelligents et dévoués que chacun voit à l ’œ uvre depuis plusieurs mois.

P ou r rem placer l’honorable M . DUTILLEUL, que nous regrettons de ne plus voir i c i , le 

G ouvernem ent a pensé q u ’il ne pouvait trouver un hom m e plus dévoué que M . Géry 

LEGRAND aux intérêts du P ays et de la R épublique.

M algré un  deuil récent auquel nous nous som m es tous associés hier , le nouveau .M a ir e

Installation de 
l'Administration 

municipale.
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Ouverture de 
la session.

Nomination 
d'un Secrétaire.

n ’a pas voulu retarder son installation, et je l’en remercie. Il peut com pter sur mon concours 

le plus affectueux.

T o u s, nous sommes égalem ent dévoués aux intérêts que nous représentons , e t , de nos 

efforts co m m u n s, j’espère qu’il sortira quelque bien pour la ville de L ille et pour la 

République.

M . G éry  LEGRAND , M aire , répond que , dans la situation d ’esprit où  il se trouve , 

il ne peut qu’exprimer à M . LE P r é f e t  com bien il lu i est reconnaissant des paroles si 

flatteuses q u ’il vient de lui adresser. Il ne saurait aborder aujourd’hui le développem ent 

d ’aucun program m e adm inistratif ; il a cru ne pouvoir m ieux répondre à la confiance du 

G ouvernem ent et de ses collègues q u ’en faisant taire un instant sa douleur, afin de ne pas 

retarder l ’installation de l’A dm inistration et l ’ouverture de la  session du Conseil.

M .  l e  P r é f e t , M .  l e  S e c r é t a i r e - G é n é r a l  de la P réfecture et 

M .  l e  M a i r e  quittent en ce m om ent la séance.

M . RlGAUT, premier A d jo in t, prend la Présidence de l ’Assem blée. Il déclare ouverte 

la session de Février et invite le C onseil à nom m er un Secrétaire.

U n prem ier to u r  de scru tin  donne i5 voix à M . DESCHAMPS, 14 à M . BAGGIO et 3 à 

M . GlARD.

L e nombre des votants étant de 3a , aucun membre n’a obtenu la m ajorité absolue.

M . BAGGIO prie le C onseil de l’alléger en ce m om ent des fonctions de Secrétaire q u ’il 

rem plit depuis plusieurs années, et lu i dem ande de reporter ses votes sur M . DESCHAMPS.

A u  second tour de scru tin , M . DESCHAMPS est élu Secrétaire pour la session de Février 

par 19 voix.

C et honorable membre étant absent, M . LE PRÉSIDENT invite M . LEVRAY, le plus jeune 

des Conseillers présents , à le remplacer pour cette séance.

L e  procès-verbal de la  dernière séance est lu et adopté sans observation.



M . LE PRÉSIDENT fait connaître  au C onseil que l’A dm inistra tion  a reçu au jou rd ’hu i 

m êm e d e M .e DELEDICQUE, no ta ire  , la le ttre  suivante :
Legs de 

M . Ku f il m a n n .

Musée

Agréez l’assurance de mes sentiments distingués. DELEDICQUE.

L e  C o n s e i l

A ccepte  avec recon n aissan ce, à l ’u n a n im ité , le legs fait à la V ille  par 

M . F . K u h l m a n n , 

E t prie l ’A d m in istration  de transm ettre à la fam ille de l ’honorable 

donateur l’expression de ses rem erciem ents.

M . LE PRÉSIDENT invite l’Assemble'e à élire les trois grandes Com m issions des finances, Election des

des travaux et de l ’instruction publique , auxquelles la plupart des affaires sont renvoyées Commissions des
finances, des tra -

pour examen. vaux et de l'ins

truction publique.

M . CANNISSIÉ remarque que les listes distribuées aux Conseillers, en vue de cette élection, —

indiquent des Com m issions de onze membres ; ce qui excède le nombre des Conseillers 

disponibles en dehors de l ’A d m in istration , lequel n ’est que de vingt-neuf. P ar s u ite , 

divers Conseillers font partie de deux Com m issions. Il pense préférable de composer les 

Com m issions des finances et des travaux de dix membres chacune , et celle de l ’instruction 

publique de r.euf. Il devrait, de p lu s, être convenu, avant le vote , que les Conseillers élus 

dans deux Com m issions opteront pour celle qui convient le mieux à leur aptitude , afin que 

tous les Conseillers trouvent place dans les Com m issions.

M . CHARLES rappelle q u ’au m om ent de l'installation du précédent C o n s e il, lors de la 

form ation des Com m issions, un membre est, par m égard e, resté en dehors , et q u ’il en est 

résulté un froissement regrettable. Il croit nécessaire d ’éviter le retour de pareil fait. Il 

signale un autre inconvénient que révèle l ’examen des listes distribuées au Conseil : Certaines 

sections , la seconde entre autres , ne sont pas représentées dans.la Com m ission des travaux.
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Il n’y  a pourtant pas m oins d ’am éliorations à apporter dans ce quartier que dans les autres 

parties de la V ille . O n éviterait de tom ber dans de pareils errements en prenant pour cha

cune des trois C om m ission s, un membre dans chacune des neuf sections, soit vingt-sept 

membres. C ela assurerait la représentation de tous les quartiers de la V ille dans les C o m 

missions. O n  com pléterait ces dernières en y  ajoutant deux membres pris dans les sections 

qui élisent plus de trois Conseillers.

M . M a r i a g e  était aussi d’a v is , dès l ’abord , de ne pas placer un m êm e Conseiller dans 

deux Com m issions. M ais lorsqu’on est am ené, com m e il l ’a fait avec quelques am is, à 

dresser des listes préparatoires de C om m ission s, on se trouve obligé de tenir com pte des 

aptitudes des m em b res, et leur groupem ent offre plus de difficultés qu’on ne le suppose. En 

prenant cette in itia tive, ses collègues et lui n’ont nullem ent eu la  prétention d ’im poser leur 

tra v a il, mais seulem ent de faciliter par des indications réfléchies le choix du C onseil. Dans 

le projet q u ’ils présentent, tous les Conseillers font partie de Com m issions. A ucun n’est 

laissé à l ’écart. S i ,  au contraire , on adoptait la proposition de M . CHARLES, la  nom ination 

de trois Com m issions de neuf membres, total vingt-sept, deux membres resteraient forcément 

en dehors.

M . CR ÉPY n ’est pas partisan des Com m issions permanentes. Il voudrait voir établir un 

roulem ent entre leurs membres q u i,  passant successivement par les finan ces, les travaux, 

l’instruction p u b liq u e, arriveraient à se form er un faisceau de connaissances administratives 

très-utiles à l ’accom plissem ent de leur mandat.

M . GAVELLE objecte que les Com m issions ne doivent pas être l ’école des Conseillers. 

Cela coûterait trop cher à la V ille . Il fau t, au con tra ire , que les membres appelés à les 

constituer y  apportent des aptitudes et des connaissances. Ils doivent y  rendre des services, 

et non faire leur instruction .

L ’honorable membre est d ’avis que les sections n ’ont pas besoin d ’être représentées dans 

les Com m issions. Q uand un Conseiller est é lu , il représente, non un q u a rtie r , mais les 

intérêts généraux de la V ille.

M . J .-B . DESBONNET d em an de, com m e M . CANNISSIÉ, que les Com m issions des 

finances et des travaux soient com posées de dix membres chacune , et celle de l ’instruction 

publique de n euf membres. De la sorte, tous les Conseillers trouveront leur place dans les 

Com m issions.

M . ROCHART fait remarquer que si l ’on nomme d ’abord les deux premières Com m issions, 

com prenant vin gt membres , il n’y  aura plus de choix pour la troisièm e , les neuf membres 

restant devant nécessairement la  com poser.
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M . CANNISSIÉ objecte que les tro is C om m issions peuvent être nom m ées s im ultaném ent.

M . CHARLES, répondant à M . GAVELLE, dit q u ’il sait parfaitement que les Conseillers 

représentent l’universalité des intérêts d e là  C om m un e, et non une section. M ais sa propo

sition a surtout pour objet de donner satisfaction à tous les électeurs , qui seront heureux de 

voir les intérêts de leur section défendus dans les Com m issions.

M . WERQUIN propose au Conseil de décider, avant de passer à l ’élection, qu’aucun 

C onseiller ne pourra faire partie de deux Com m issions. L e travail ainsi réparti sera mieux fait.

M . LE PRÉSIDENT m et aux voix la p roposition  de M . CANNISSIÉ , ten d an t à com poser 

les C om m issions des finances et des travaux de dix m em bres chacune, et celle de l’in struc tion  

pub lique de neuf m em bres.

L e  C o n s e i l

A dopte.

I •
Il m et ensuite aux voix la proposition de M . W ER Q U IN , ainsi form ulée:

A u cu n  mem bre ne p eu t f a ir e  p a r tie  de d e u x  Com m issions.

Cette proposition est aussi adoptée. 

Im m édiatem ent a p rès, le Conseil procède à la nom ination des C o m m is

sions. 

E lles sont constituées com m e suit :

Com m ission des F in an ces

M M . E d. D e s b o n n e t s ,

B o n d u e l ,

J .-B . D e s b o n n e t ,

CANNISSIÉ,.

P É E R T ,

B a s q u in  ,

M a r ia g e ,

G r a n d e l ,

M a r t in  ,

M a r s il l o n .
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Commission des T r a v a u x

M M . R o u s s e l ,

A l h a n t ,

R o c h a r t ,

C r é p y ,

D e s c h a m p s ,

P a m e l a r d ,

B o u c h é e ,

C a r t o n  ,

G a v e l l e  ,

B r a m e ,

B u c q u e t .

Com m ission de l'In struction  p ubliqu e

M M . GlARD,

W e r q u i n ,

L e v r a y ,

D o d a n t h u n ,

D e b iè v r e  ,

B a g g io  ,

C h a r l e s ,

F a u c h e r ,

B r a m e .

M . LE PRÉSIDENT , après avoir proclam é les résultats des scru tin s, annonce que les 

C om m issions seront prochainement r é u n ie s , sur la convocation de l ’Adm inistration , pour- 

leur installation et la nom ination de leurs Présidents.

L a  séance est levée.

c e r t i f i é  :

L e  ¿M aire de L i l l e ,

Géry LEGRAND.
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